
Conseil de Ville de Delémont 

Interpellation 

Projet de 4ème  révision de la loi sur l'assurance-chômage 
(LACI) : conséquences prévisibles pour la commune de  
Delémont 

Selon la volonté affichée par le Conseil fédéral, le Conseil des Etats et une majorité 
des partis représentés au Conseil National, la LACI devrait subir une révision 
radicale, révision qui - pour les personnes directement concernées - provoquerait dès 
2010 déjà une dégradation drastique de leur situation sociale (voir document de 
l'association « Partenaires pour l'emploi » en annexe). 

Mais les changements visés par cette modification de la loi sur l'assurance-chômage 
n'entraîneraient pas seulement des conséquences pour les personnes au chômage ou 
menacées par le chômage. Ils toucheraient également les communes. 

En effet, ce projet accentuerait les attaques contre le caractère obligatoire de la protection 
légale contre le chômage. Il constituerait une étape supplémentaire dans le retrait progressif 
opéré par la Confédération face au mandat que lui confère la Constitution. Parallèlement, les 
charges entraînées par cette responsabilité constitutionnelle seraient - de manière accrue -
transférées vers les communes et les cantons les plus touchés. 

Dans un tel cadre, il nous parait nécessaire qu'une commune comme la nôtre se 
penche sur cet objet afin de : 

a. évaluer les dégâts qu'entraînerait ce projet de révision de la LACI pour nos 
concitoyen(ne)s concerné(e)s et pour notre budget communal ; 

b. envisager des moyens pour s'opposer aux mesures néfastes prévues dans ce 
projet. 

En particulier, ne conviendrait-il pas que la commune de Delémont - notamment 
pour défendre l'actuelle répartition des compétences et des charges entre 
Confédération, cantons et communes - s'engage dans la campagne référendaire qui 
s'annonce, le cas échéant avec d'autres communes ou d'autres forces, politiques et 
syndicales ? 

Nous prions donc le Conseil communal de nous apporter des renseignements à 
propos des questions suivantes : 



2., 

3.04/09 
1. Quelles conséquences le Conseil communal attend-il d'une éventuelle acceptation 

et mise en application de la révision de la LACI pour la ville de Delémont —
notamment dans les domaines suivants : 

La. situation sociale de la population de la commune de Delémont ? 

Lb. finances communales (en particulier en matière de dépenses sociales et de 
rentrées fiscales) ? 

2. Quelles mesures le Conseil communal envisage-t-il pour apporter une contribution 
au succès du référendum contre la révision de la LACI, un référendum qui sera 
lancé après l'acceptation éventuelle de ce projet par le Conseil National ? 

Delémont, le 28 septembre 2009 

Groupe CS POP Verts 	 Groupe PSD 



Le démantèlement de la LACI 
Quatrième révision partielle de la loi fédérale du 25 juin 1982 sur l'assurance-chômage 
obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité (Loi sur l'assurance-chômage [LACI]), 

Selon le projet accepté par le Conseil des Etats en juin 2009 et qui sera soumis au Conseil national en 
décembre 2009, les modifications proposées visent les objectifs suivants 
1. Les incitations aux abus doivent être éliminées. Le principe de la réinsertion rapide doit être 
appliqué de manière encore plus forte. 
2. Pour des raisons d'efficacité, seule l'AC peut déclencher un droit aux prestations. 
3. Le principe d'assurance doit être renforcé. La perception d'indemnités journalières doit être rendue 
plus difficile pour certaines catégories de jeunes. 

LES MESURES D'ECONOMIE PREVUES 

La durée de la prestation dépend de la durée de la période de cotisation. Une période de 
cotisation de 12 mois ouvre un droit à un maximum de 260 indemnités journalières (contre 400 
aujourd'hui). Les assurés de plus de 55 ans touchent 520 indemnités journalières s'ils justifient 
d'une période de cotisation ininterrompue de 22 mois (aujourd'hui 18 mois). 

Les délais d'attente sont fonction du revenu. Pour les personnes sans obligation d'entretien, le 
délai d'attente serait de 10 jours pour un revenu de 60 001 à 90 000 francs, de 15 jours pour un 
revenu de 90 001 à 125 000 francs et de 20 jours pour un revenu supérieur à 125 000 francs. 

Le délai d'attente est prolongé à 260 jours (contre 120 jours aujourd'hui) pour les personnes 
n'ayant pas travaillé pendant plus de 12 mois [jeunes qui sortent de l'école ou de formation, 
personnes exonérées des cotisations ou qui rentrent d'un séjour à l'étranger] (durée 
d'indemnisation 260 jours, inchangée). 

Le gain assuré pour le délai-cadre suivant doit être calculé sur la seule base du gain intermédiaire 
effectivement réalisé, sans prendre en compte de surcroît les indemnités compensatoires versées 
par l'assurance-chômage. 

Les périodes de cotisation accomplies par le biais de mesures de marché du travail rte sont plus 
prises en compte dans le délai-cadre. 

L'AC ne doit plus endosser le coût de la participation de personnes non assurées à des mesures de 
marché du travail. Ces frais doivent être assumés par l'institution qui assigne la personne à la 
mesure en question. 

Suppression de l'augmentation du nombre d'indemnités journalières pour les régions fortement 
touchées par le chômage [le Conseil fédéral peut aujourd'hui, en vertu de l'art. 27, al. 5, LACI, 
augmenter temporairement de 120 le nombre d'indemnités journalières fixé à l'art. 27, al. 2, let. a, 
LACI, dans les cantons touchés par un fort taux de chômage, s'ils le demandent et qu'ils 
participent aux coûts à raison de 20 %] (demande faite par le Jura le 8.9.09). 

Renforcement par le Conseil des Etats des critères qualifiant un travail de «convenable» pour les 
personnes âgées de moins de 30 ans: «En règle générale, l'assuré doit accepter immédiatement 
tout travail en vue de diminuer le dommage. N'est pas réputé convenable tout travail qui ne tient 
pas raisonnablement compte des aptitudes de ['assuré ou de l'activité qu'il a précédemment 
exercé.» Cet alinéa ne s'applique pas aux personnes de moins de 30 ans. 

Le plafond du financement des mesures de marché du travail a été remplacé par un système de trois 
tarifs cumulatifs dégressifs selon le taux de demandeurs d'emploi [introduction par voie 
d'ordonnance le ler janvier 20091 (auparavant montant plafond fixé à 3500 francs par demandeur 
d'emploi et par an). 

PPE, case postale 2229, 2800 Delémont 2 
ppe@arso.org, http://partenairespourlemploi.arso,org, 
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